
 

  

 
 

 

 



 

 

 

 

Cette année, nous souhaitons, avec le Bulletin Municipal Communal, vous 
donner des nouvelles des actions du Conseil Municipal ainsi que du village. 

 
Oui, si en ce début d’année, le contenu est plus un bilan humain de l’année 
passée, le prochain bulletin municipal sera plus axé sur le bilan financier et le 
compte administratif 2022 de la commune. 

Suite à vos retours, nous reconduisons l’impression du Bulletin Municipal avec la 
distribution dans votre boîte aux lettres de façon à gommer la fracture 
numérique.  
 
Nous tenons également à présenter nos excuses à ceux qui n’auraient pas reçu 
le bulletin municipal l’an dernier. Sachez qu’un exemplaire est disponible à la 
Mairie et peut être imprimé. 
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         L’ÉDITO DU MAIRE 
 

                       Chères concitoyennes et chers concitoyens, 

                                  

                      J’ai le plaisir de m'adresser à vous toutes et à vous tous, après ces deux années de 

crise sanitaire inédite. Je vous exprime au nom du Conseil Municipal et en mon nom, nos 

vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de réussite dans vos projets pour cette 

nouvelle année 2023 ! 

 

Pour la Mairie, le début d’année a été le théâtre de changements qui ont entraîné des  

perturbations du service public. En effet, nous avons dû prendre des décisions drastiques 

concernant la gestion du personnel. Nous vous renouvelons toutes nos excuses pour le 

désagrément occasionné.  

Finalement, avec le temps, tout est rentré dans l’ordre et le cap tenu, nous a été bénéfique. 

Ainsi, nous avons revu l’organisation de la Mairie dans son ensemble. Pour répondre à des 

demandes de certains administrés, les plages horaires d’ouverture au public de la Mairie ont 

été agrandies. 

Désormais, deux secrétaires de mairie sont présentes et se relayent pour vous accueillir, 

répondre à vos questions, vous renseigner, prendre des rendez-vous… 

La vie de la Mairie a progressivement repris un rythme régulier. Les objectifs ont été réalisés 

grâce à l'ensemble du Conseil Municipal, Adjoints et Conseillers qui ont su répondre présents 

dans les différentes missions pour lesquelles ils sont engagés.  

 

La vie du village, c’est aussi la vie de l’école. Cette année, l’effectif est de 19 élèves. L’école de 

La Ferrière est restée dynamique et a été Lauréate dans la catégorie « écoles primaires », 

pour le Trophée du Développement durable avec TRIER, VALORISER, RECYCLER, REDUIRE LES 

DECHETS. Encore bravo ! 

 

Nous remercions les Agents techniques de la commune qui se rendent disponibles quand cela 

est nécessaires.  

 

Notre commune est animée par les Associations et nous remercions tout particulièrement le 

Comité des Loisirs de Gageac-et-Rouillac, qui a organisé la Fête locale avec brio, grâce 

également à l’accueil chaleureux du Château de Gageac ! Tout le monde a passé un bon 

moment de convivialité !  

 

Un grand merci aussi aux associations locales et aux bénévoles qui contribuent à rendre 

attractive la vie sur les coteaux et à Gageac et Rouillac. 

Enfin, nous remercions tous les Professionnels de Gageac-et-Rouillac qui dynamisent 

l'économie locale, mais pas que !  

                                                                                                  

 

                                                                                                  

 



 

 

 

1/ LE CONSEIL MUNICIPAL 



 

 

 

2/ INFORMATIONS GÉNÉRALES MAIRIE 

 

L’adresse Email de la Mairie 

a changé : mairiegageacrouillac@orange.fr 
 
                                                                                                              

Le Secrétariat de Mairie  
Secrétaires : 

. Mme Nathalie VIDIS                                                                     

. Mme Laetitia VANHAWERBEKE      
 

● Le mardi de  9h30 à 12h30  

              et de 13h00  à 16h00     

● Le jeudi    de 9h30 à 12h30  

              et de 13h00  à 16h00              

● Les permanences sont sur rdv 

                                                                              

                                                                                La Cantine de l’école  
 

                                                                               Responsable Culinaire : 

 

                                                                                . Mme Caroline BOURG   

                                  

                                                                               Aide Cantinière et Accompagnatrice   

                                                                                     de bus scolaire               

                                                                                

                                                                                . Mme Noëlle CHOURIS 

                                               

 
  

          Le garage local Communal  
 
           Agent technique : 

            

           . M. Noël BOURG 

mailto:mairiegageacrouillac@orange.fr


 

 

 

LES COMMISSIONS COMMUNALES 

 
FINANCES : M. Philippe PUYPONCHET et M. Lionel JOURDAS 

BÂTIMENTS COMMUNAUX : TOUT LE CONSEIL MUNICIPAL 

VOIRIE ET CIMETIЀRES :  Tout le CONSEIL MUNICIPAL 

SALLE DES FÊTES : Mme Nathalie MASSON et M. Noël BOURG 

AIDE SOCIALE : M. Philippe PUYPONCHET et Mme Annie ALLEGRE 

CONTRÔLES LISTES ÉLECTORALES :  

M. Jacques CHOURIS, représentant de l’administration 

M. Alain LABOYE, délégué du Tribunal de grande instance 

Mme Nathalie MASSON, déléguée du Tribunal de grande instance 

COMMUNICATION :  Corinne MAILLIET 

INFORMATIONS (Bulletin municipal…) : Tout le CONSEIL MUNICIPAL 

GESTION DE CRISE : M. Philippe PUYPONCHET, M. Lionel JOURDAS, M. Alain FOSSARD 

SÉCURITÉ ROUTIERE : Mr Philippe PUYPONCHET 

DÉFENSE : Mr Alain FOSSARD 

Le Maire, M. PUYPONCHET est le responsable de toutes les Commissions 
 

TERRITOIRE : Agriculture, Environnement, Tourisme, Eau, Electricité et Télécom 
 

 M. Armand GAGEIRO, M. Lionel JOURDAS, M. Frédéric GABARD 

 

 SERVICES : Ecole, Service à la population et Santé  
 

Mme Karine MANTHET, Mme Annie ALLEGRE 

 

COMMUNICATION VIE LOCALE : Culture, Patrimoine, Associations, Animations,  
Numérique, Nouveaux habitants, RGPD 

Mme Corinne MAILLIET, M. Lionel JOURDAS, Mme Mélanie MESPLEDE  

 

DÉVELOPPEMENT : Finances, Ressources humaines et Investissement 
 

M. Lionel JOURDAS, Mme Annie ALLEGRE, Mme Nathalie MASSON,  
Mme Karine MANTHET 



 

 

 

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ET AUTRES ORGANISMES 

Retrouvez le Tableau des Délégués Titulaires, Membres  

Suppléants sur le site internet www.gageac-et-rouillac.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gageac-et-rouillac.fr/


 

 

 

 

 

   Commémoration du 11 Novembre 2022 

 
Un peu d’histoire ! Déjà au 20e siècle, le besoin de rendre hommage aux personnes ayant 

donné leur vie pour des faits glorieux (civils ou militaires) ou sortant de l’ordinaire se fait 

sentir. La guerre 14-18 a été tellement meurtrière qu’elle a marqué les esprits et a ainsi 

suscité l’élévation de monuments dans pratiquement toutes les communes de France. 

« Pourtant la loi du 25 octobre 1919 sur – la commémoration et la glorification des morts 

pour la France au cours de la Grande Guerre – n’obligeait nullement les communes à élever 

un monument, 

La loi des finances du 31 juillet 1920  fixe le montant des subventions attribuées par 

l’intermédiaire du Préfet selon un barème compliqué et peu généreux. 

Au final, c’est chaque commune, spontanément, à sa façon et pour l’essentiel à ses frais, qui 

prit en charge l’édification du monument ». 

Ce monument est un lieu de mémoire et de culte républicain, notamment chaque 11 

Novembre mais aussi le jour de la Toussaint ; il est aussi un « témoin pour les générations 

présentes et celles à venir ».  

Il est généralement implanté : sur la place publique, près de la Mairie, près de l’église, à 

l’entrée de la commune, très souvent dans le cimetière. 

 

Sa forme ne répond à aucune directive officielle ni à aucun critère artistique ; le plus 

souvent c’est simple un obélisque surmonté d’une croix, d’un insigne militaire (croix de 

guerre par exemple), d’une flamme…etc. Quant aux inscriptions, leur style et leur forme 

sont laissés au sens artistique des tailleurs de pierres. 



 

 

 

 

 

3/ RÉALISATIONS TRAVAUX 

 

                                Réalisations 2022 

 

 
TRAVAUX DE RÉFECTION DES SALLES DE CLASSES. La Mairie a réalisé des 
travaux à l’école, avec la réfection de la seconde salle de classe (sols, 
climatisation…). 

           

           

  

 

 

 

           

             RÉFECTION DU MUR DU CIMETIЀRE                        TRAVAUX D’ENTRETIEN 

 

 Prévisions des travaux en 2023 

 

      ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX : Travaux de tranchées « EDF » : 

En date du 28 Janvier 2022, le Conseil municipal vote à l’unanimité les 
travaux prévus au lieu-dit « La Ferrière ».  

 

Initialement prévus par le SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRIFICATION 
DE DORDOGNE, ces travaux de tranchées EDF seront optimisés avec 
l’amélioration de l’éclairage public. 

 

LA S.D.E propose de coordonner les travaux avec une modernisation du 
réseau d’éclairage public et l’effacement du réseau de Télécommunications. 



 

 

 

 

 

 

SÉCURISATION DU CARREFOUR « La Ferrière » : la date de réalisation des 
travaux avec la pose de ralentisseurs est également programmée. 

                      Photos de situation du carrefour avant les travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logement locatif : le logement va être mis aux nouvelles normes en vigueur 
pour être prochainement reloué. Une étude thermique est en cours, 
plusieurs devis également (électricité, chauffage, optimisation de l’espace 
intérieur …). Création de 2 places de parking à l’étude. Photos avant travaux. 

 

 

 



 

 

 

 

 

4/ LA POPULATION LE RECENSEMENT 2023 
              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la demande de l’INSEE, la Commune de Gageac-et-Rouillac réalise le 

Recensement de sa population entre le 19 Janvier et le 18 Février 2023.  

C’est l’agent Recenseur, Mme Laetitia VANHAWERBEKE, qui se présentera chez 

vous. Nous vous remercions de lui réserver le meilleur accueil. 

 



 

 

 

 

 

La Mairie vous a fait parvenir un courrier explicatif dans vos boîtes  
aux lettres. 



 

 

 

 

 

5/ VIE DE L’ÉCOLE NOUVELLES 

 

 

 

 

 

 

 

                                                  
 

                                                                                       

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre des programmes d’éducation civique et de sciences, les élèves de 
l’école de La Ferrière, à Gageac-et-Rouillac, travaillent régulièrement sur des 
thématiques liées à la transition écologique et au développement durable. Les projets 
pédagogiques et les actions citoyennes menés à l’école, parfois en collaboration avec 
le Syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets (SMD3), ont été 
récompensés par le Conseil départemental. La classe unique de CM1 et CM2 de Serge 
Pereira, lauréate des projets liés au développement durable, a reçu son trophée, 
jeudi 1er décembre, des mains de Sylvie Chevalier, conseillère départementale, et 
Pascal Bourdeau, vice-président du Département en charge de la transition 
écologique. Ce trophée met en valeur l’engagement dans les problématiques liées à 
la gestion des déchets (collecte, tri, valorisation, destruction, recyclage, réduction) 
ainsi que l’investissement de l’ensemble des établissements du secteur du collège 
d’Eymet (labellisés E3D) impliqués dans une démarche similaire. Les élèves de la 
classe ont détaillé leurs actions quant à la gestion des déchets, comme Lola et Timéo. 
« On a installé des composteurs et un jardin potager, étudié le trajet des déchets et le 
SMD3 est venu nous expliquer comment les recycler ». Pour conclure la remise de 
prix, les élèves ont utilisé des bouteilles en plastique qu’ils ont recyclées afin de créer 
une batucada à la manière du Carnaval de Rio. 
Leur démonstration très rythmée, accompagnée du sifflet du maître, Serge Pereira, a 
conquis tous les adultes présents. » Violette RAUSA Publié le 9 décembre à 16h59 SUDOUEST 

        Le trophée du développement durable 2022 : 

Le lauréat est « l’école publique de La Ferrière » qui a 

remporté avec le TRIER, VALORISER, RECYCLER, RÉDUIRE 

LES DÉCHETS !  
 



 

 

 

 

 

      Sources : article et photos des élèves : M. PEREIRA, le Directeur. 



 

 

 

 

 

6/ VIE ASSOCIATIVE LOCALE 

 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLЀVES  
APE des 4 COMMUNES (Gageac-et-Rouillac, Saussignac,  

Razac-de-Saussignac et Monestier) 
 

 Association créée le 3 Février 2020 à Gageac et Rouillac. 

 « L'Association A. P. E, association des parents d’élèves des quatre communes 
a été créée pour apporter une aide matérielle et financière aux écoles de 
Saussignac, Monestier et Gageac et Rouillac, notamment en recueillant des 
fonds par le biais de diverses actions permettant la réalisation de projets. Cette 
association permet aussi d'animer la communauté scolaire et périscolaire et 
organise des évènements autour de la vie des écoles du RPI ».                        
La Présidente : Marine Sentout  
 
L'élection du bureau : réélection du bureau, et rajout 2 nouvelles personnes 
Présidente :        Sentout Marine 
Vice-président : Sentout Aurélien 
Trésorière :         Deudon Laetitia 
Secrétaire :         Achard Sophie 

Cette association a pour but d’animer et de financer les activités périscolaires 
et pédagogiques de l’école pour animer les manifestations proposées aux 
élèves de l’école de la Ferrière. L'association est toujours aussi ravie du succès 
de notre kermesse à Monestier, et de la joie qu'elle a engendré pour les 
familles et les enfants, en coopération avec le Comité des fêtes de Monestier. 
On est fier de ce que l'on a pu apporter à nos enfants et à nos écoles. 
 

Les ANIMATIONS de L’APE en 2022 

 
- Tombola en Janvier Février 

- Quine le dimanche 13 Mars 

- Kermesse des écoles à Monestier le 2 juillet 

- Vente tickets de tombola pour financer les sorties scolaires 

- Vente de boites de chocolat pour Noël 

- Fête de Noël le samedi 17 décembre de 14h30 - 17h30 à l'école de la Ferrière pour 
nos enfants du RPI complètement gratuite. Avec des jeux, des boissons, des crêpes, 
de la barbe à papa, la calèche avec les poneys, la visite du Père Noël, très belle 
journée nos enfants sont ravis...Marine SENTOUT 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  Le Comité des Loisirs 

    

 

Gageac-et-Rouillac 

 

 

                                             

                                               La Fête locale 

 

 

 



 

 

 

 

 

La fête du village au Parc du château de GAGEAC 

331 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Association ASMS BASKET de MONESTIER 



 

 

 

 

 

Association de la CHASSE 
 

24 chasseurs dont 60% de retraités  

Programme : 2 repas organisés : 

- Le 9 Avril 2023 « Repas de chasse » 

- En Novembre 2023 « Repas à thème » 

 

Problème soulevé : le quota « chevreuils » est difficile à atteindre suite aux 

restrictions de territoire (de nouveaux arrivants). 

 

Le Président : M. Labreigne 

 

 

Association de Randonnée QUARTZ 24 

 
Pour tous renseignements : 06 41 50 99 15 

Email jeanpierreferreyra@orange.fr 

Souhaitons la bienvenue à cette association ! 
 

La saison 2021-2022 s’est bien passée et nous avons pu faire toutes nos marches ainsi que 

notre voyage à Murol…Enfin !!! 

 

Nous continuons les randonnées des mercredi et vendredi : elles reprendront le mercredi 7 

septembre et le vendredi 9 septembre 2022. 

 

Notre prochaine sortie avec restaurant aura lieu le 21 septembre au Domaine du Haut 

Mont-Long à Pomport. 

 

Vous recevrez le calendrier détaillé de nos prochains parcours, comme d’habitude tous les 

deux mois. 

A compter du 1er septembre 2022, le siège de notre Association sera à Gageac-et-Rouillac 

(24240). 

74 adhérents  

 

Le Président  

Jean-Pierre Ferreyra 



 

 

 

 

 

Association TRANS-FORME 

 
Situation du don d’organes en France, Sport et transplantation d’organes 

Agence de Biomédecine, TRANS-FORME vu par Mr Alain FOSSARD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                             Remise médaille au tir à la carabine 

                                                Jeux nationaux de Narbonne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                              Veille de départ                              Arrêt stand Information  

                                              Les 24h du Mans                          Tour de Bretagne des Greffés 

                                                                         

« Nous sommes tous concernés par le don d’organes » 
 

Il s’agit du slogan de l’association TRANS-FORME, des sportifs transplantés d’un organe 

vital. 

La médecine a fait de stupéfiants progrès au cours des 50 dernières années. Elle sait 

désormais comment sauver des personnes dont un ou plusieurs organes cessent de 

fonctionner. 

Entre cinq à six mille greffes tous organes confondus sont réalisées tous les ans en France. 

Environ 100 000 personnes vivent constamment avec un organe qui ne leur appartient pas. 

 
 

Constat : les demandes, les besoins d’organes sont 4 fois supérieurs à l’offre. 



 

 

 

 

 

Il est évident malheureusement que l’offre de donneurs est insuffisante, il y a pourtant 

qu’environ 300 000 personnes inscrites sur le registre national du refus de don 

d’organes. 

En effet, même si la loi sur le sujet dit et répète que nous sommes tous donneurs 

potentiels à notre mort 

(si cela est possible), la réalité est toute différente et cela à cause des refus, à ce 

moment-là, des familles du défunt. Pourquoi les familles s’opposent-elles au 

prélèvement ? 

C’est le cas le plus de 30% d’entre elles et ceci malgré le travail prodigieux des équipes 

de coordination de greffe dans les centres de prélèvement, qui réussissent malgré tout 

à convaincre les familles de l’intérêt, de l’importance du prélèvement en vue de sauver 

d’autres malades dont certains vont décéder faute de greffon. 

La mission de toutes les associations qui militent en faveur du don d’organes, une 

douzaine, est donc capitale pour que l’espérance de vie moyenne de tout le monde 

s’améliore encore. 

TRANS-FORME en est une, elle a pour but de réhabiliter vers la vie normale, les 

transplantés et les dialysés par l’activité physique et sportive et ainsi montrer une 

image positive de l’importance et de l’intérêt de greffe. 

 

 ►elle réalise des animations diverses de sensibilisation au cours de diverses    

manifestations pas uniquement sportives.  

 

      ►elle diffuse des publicités orientées qualité de vie retrouvée grâce à la greffe. 

 

   ►elle organise de nombreux évènements sportifs, on y participe avec des équipes 

de transplantés qui sont tous en bonne santé grâce à la greffe. 

 

Pour ma part, au cours de ces dernières années, (bien que perturbées par la crise sanitaire),  

- J’ai présenté des stands d’information TRANS-FORME aux congrès « APNP » 

(professionnels néphrologie) à Limoges et Bordeaux. 

- J’étais présent au Stand au festival des énergies à Soulac-sur-Mer 

- Participé au Tour de Bretagne des transplantés, 8 jours sur mon vélo à raison de 

800 kms 

- Participé aux jeux nationaux à Narbonne 

- Fait les 24h du Mans cycliste dans l’équipe TRANS-FORME, ouvert à tous.  

J’ai fini 430ème sur 580 équipes présentes. 

- Eté commissaire signaleur à la course du cœur, course pédestre Paris – Courchevel 

- Les jeux européens 2020 et les jeux mondiaux 2021 ont été annulés 

- Les objectifs prochains : jeux mondiaux 2023 en AUSTRALIE 

- Organisation des jeux nationaux à Bergerac (en 2026) 

- Actions de sensibilisation en milieu scolaire 

 

                                                                                                        Alain Fossard 

                                                                



 

 

 

 

 

L’association « Le CeP » 
 4 évènements à retenir ! 

 

 

    
  

 

 



 

 

 

 

 

Exposition « Les Arts au Château » ! 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Cette bande-dessinée retrace l’ambiance des villages,  

en Périgord, le dimanche. Oui, quand le match de foot  

tant attendu, était l’unique distraction ! 

 

 

 

 
 

Séance de 

Dédicace ! 



 

 

 

 

 

« Le Collectif Des Ploucs » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

                          

                                                                 

 
 

 

 

 

 

 

Oyez, oyez ! 

Le Festival des Ploucs  

se tiendra les  

7 & 8 Juillet 2023 

Au village de 

SAUSSIGNAC! 



 

 

 

 

 

« Association Part Tout Art Tisse » 

En Janvier 2022 : deux Randonnées ont été orchestrées 

- Une Boucle au départ de Sigoulès 

- Une au départ de Razac-de-Saussignac 

Le 26 Mars : Concert à Saussignac de la chorale « Trait d’Union de Lauzun » 

pour un public nombreux (100). 

Les 10 et 11 Juin :  

- Une Randonnée au coucher du soleil agrémentée d’intermèdes 

théâtraux avec les comédiens de l’Atelier théâtre de PTAT. 

- Samedi soir : le théâtre du Roi de Cœur a embrasé la halle avec son 

« Jean de la lune », spectacle engagé et poétique pout tout public. L’équipe 

des Ploucs, avec sa cuisine mobile, a assuré une petite restauration simple et 
locale très appréciée des spectateurs. 

Le samedi 10 Juillet : l’équipe de PTAT a participé en tant que bénévole au 
« Festival des Ploucs » qui a eu lieu à Monestier. 

Le samedi 17 Septembre : « JAZZ SAUSSIGNAC » avec le Collectif des ploucs 

et le syndicat des vins de Saussignac dans le cadre du Château de Fayolle. 

Une soirée conviviale avec près de 360 personnes. 

Le samedi 19 Novembre : « JAZZ Chamber Orchestra » à la salle du château 

de Saussignac. Spectacle musical et humoristique avec Jérôme MARTIN.  

Entrée : 10€ -  Pot offert en fin de soirée. 

Le jeudi 8 Décembre : Assemblée générale de l’association « PTAT » au Café 

associatif « Au Timbré ». 

Programme 2023 
 

- 2 Randonnées : 29 Janvier de 18 Km (Départ Place Mairie de SAUSSIGNAC)  

-                              26 Mars de 20 km (Départ place Mairie de POMPORT) 

- Le samedi 18 Mars : « SWING MALICIEUX », à Saussignac. Spectacle musical 

chanté et drôle, avec des membres du « Barber Shop ». Les 4 communes 

des coteaux sont « Partenaires » de cet évènement. 

- Le samedi 10 Juin : Randonnée au départ de Razac-de-Saussignac avec tour 

de chant d’Alex FOLH, accompagné de 2 musiciens dans « LA FOLH 

GUINGUETTE » 

- Le samedi 18 Novembre : Soirée contes à Saussignac avec Daniel 

CHAVAROCHE dans « Ceux de Canteloube ». 

 



 

 

 

 

 

 

 7/ ACTIVITES AU CHÂTEAU DE GAGEAC 



 

 

 

 

 

Les temps forts au château de Gageac 



 

 

 

 

 

8/ VIE PRATIQUE COLIS À NOS AÎNÉS 
 

 

Chaque année, à Gageac et Rouillac, les élus distribuent des colis aux Aînés 
(âge requis = 75 ans). Oui, il s’agit de colis « gourmands » !  

C’est un réel moment de convivialité avec les personnes, une pause, le 
temps de prendre des nouvelles ! 

     En 2023, la distribution a commencé le samedi 7 janvier au matin ! 

crédit photo :  Laetitia Vanhawerbeke (Mairie) et Frédéric Gabard (M. Mayet)



 

 

 

 

 

 VIE PRATIQUE  VINS ET HEBERGEMENTS 

 

Vente directe de vins à la propriété 

 
. Château Marie Plaisance LD « Brandissou » : 05 53 27 86 23 

. Domaine Les Graves LD « Les Graves » : 05 53 24 01 11 

. Domaine Lestévenie LD « Le Gadon » : Chgt de propriétaires, 

    joindre le vigneron, Ramon Scholtz au 06 37 93 85 39 

. Domaine Du Martinaud LD « La Boye » : 05 53 27 81 50 

. SCEA LAVAUD Les Arpètes Château de Perrou : 06 77 69 85 18 

 

Et bien sûr, n’oublions pas de citer les exploitants agricoles qui 
fournissent leurs récoltes aux caves et coopératives agricoles 
locales de Monbazillac et de Sigoules. 

 

Gîtes et Chambres d’Hôtes 

 
. CHAMBRE D’HÔTES CLOS NATURE  

    LD « Grosse Pierre » 

 

. Les NAUDINES COTTAGES  

   LD « Les Naudines »  
          687 Route Jean Mermoz  

- 7 GÎTES (50 pers) 

-  

. GÎTE Le PIGEONNIER  

   LD « La Ferrière » 



 

 

 

 

 

VIE PRATIQUE AUTRES PROFESSIONNELS 

 

. Naturopathe Catherine Cerrini                            06 82 21 01 52 

 . Réflexologue Agnès Fournier                              06 21 58 85 27 

 . Assistante maternelle Nathalie Masson           06 77 69 68 58                                        

 . Epicerie mobile La Plouquette                          @LaPlouquette 

 . A C M T Maison passive  

     Denis ROGEY                                                         06 99 28 91 70 

 . L’ilot Caillou Ferme bio                                        www.local.bio  

  . Les calèches de Marine   La Ferrière                 06 42 05 26 22               
   . Menuisier Aurélien SENTOUT   

      2872 Route des Vignes                                         06 72 78 10 08                                                              

 

NOUVEAU

   

 

 

NOUVEAU

  

 

http://www.local.bio/


 

 

 

 

 

VIE PRATIQUE DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 

 

TÉLÉ-PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

L’ANTS AGENCE NATIONALE DES TITRES SÉCURISÉS 
 

L’ANTS pour Agence Nationale des Titres Sécurisés est un établissement 

public administratif placé sous l’autorité administrative du Ministère de 

l’Intérieur. Elle a été fondée en 2007 par décret du Premier Ministre 

Dominique de VILLEPIN.  L’ANTS a pour mission de traiter et gérer la 

production des titres sécurisés, et de transmettre les informations associées. 

L’ANTS vous accompagne dans la réalisation de vos démarches liées à 

l’immatriculation, au permis de conduire et aux titres d’identité. 

Guide de télé-procédures administrative  

 

L’ANTS Agence nationale des titres sécurisés                                                
https://ants.gouv.fr 

 

VIE PRATIQUE JEUNESSE 

 

https://ants.gouv.fr/


 

 

 

 

 

                                  VIE PRATIQUE URBANISME 

 

 

 

AUTORISATION D’URBANISME  

 

 

 

Avant le 1er septembre 2022, le formulaire 

de demande d'autorisation d'urbanisme 

(CERFA) était constitué de plusieurs pièces, 

dont une partie fiscale : la Déclaration des 

Éléments Nécessaires pour de Calcul des 

Impositions (DENCI) qui doit être 

obligatoirement complétée (même à zéro). 

Depuis le 1er septembre 2022, la 

Déclaration des Éléments Nécessaires pour de Calcul des Impositions (DENCI) n’est plus 

jointe à votre dossier de demande d’autorisation d’urbanisme. Elle est remplacée par une 

déclaration en ligne sur l’espace sécurisé du site www.impots.gouv.fr via le service « Biens 

immobiliers » (à faire dans les 90 jours suivant l’achèvement des travaux). 

 

La DENCI n’a plus à être renseignée pour toute demande d’autorisation d’urbanisme 

déposée à compter du 1er septembre 2022, sauf cas particuliers. Les DENCI des demandes 

de permis modificatifs et des transferts déposés après le 1er septembre 2022 mais rattachés 

à une demande d’autorisation d’urbanisme initiale déposée avant le 1er septembre 2022 

devront en effet continuer à être jointes à la demande. 

 

VIE PRATIQUE HABITAT 

 

L’Adil24 - HABITAT l’agence Départementale pour 

l’information sur le Logement de la Dordogne 

                                                ADIL24 
3 rue Victor Hugo 

24 000 PERIGUEUX         

           Du lundi au jeudi        de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h 30 

           Le vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00 sur RDV 

 

www.htpps://www.adil24.org/  

 



 

 

 

 

 

VIE PRATIQUE TARIFS COMMUNAUX 

 

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 

Les conditions de location de la Salle des Fêtes de Gageac et Rouillac ont 
changé. En effet, en date du 13 Avril, le Conseil municipal après en avoir 
délibéré porte le montant de la location à 250 € (deux cent cinquante 
euros), tarif préférentiel réservé aux habitants de Gageac et Rouillac.  

La location est ouverte aux personnes extérieures à la commune. Un tarif 
de 350 € (trois cent cinquante euros) leur sera demandé. 

Durée : pour le week-end (les clés peuvent être remises à partir du jeudi et 
doivent être rendues le lundi matin). 

Capacité : < 120 personnes 

Vous devrez fournir une Attestation d’assurance responsabilité civile lors de 

la remise des clés au nom de la personne qui a fait la réservation, ainsi 

qu’un chèque de caution d’un montant de 300 € (trois cents euros) établi à 

l’ordre du Trésor Public. 

       Contactez à la Mairie : Mr Noël BOURG, Mme Nathalie MASSON  

                                          

LES CIMETIЀRES COMMUNAUX 

- Concession : le prix d’une concession de 2.5 m / 1.20 m est fixé à 80€ 

 le mètre carré. Cette concession est valable pour une durée de 30 ans. 

- Columbarium : le prix d’une concession est fixé à 500€ pour 50 ans. 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

VIE PRATIQUE ENVIRONNEMENT 
 

           SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE 

 

 

 
Liste des déchets interdits pour la poubelle normale  
- Les piles, les batteries ou les ampoules 

- Les médicaments périmés 

- Les déchets d’équipement électroniques 

- Les huiles alimentaires 

- Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange 

- Les pneus 

-  

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - Contrôle Assainissement                           
Non collectif 
Conformément à la loi sur l'Eau et 

les Milieux Aquatiques du 30 

décembre 2006, la CAB au sein des 

38 communes qui en font partie, 

procède au contrôle de bon 

fonctionnement de l'installation 

d'assainissement non collectif.  

En effet, tous les 8 ans, un contrôle 

de votre installation 

d'assainissement non collectif est 

programmé à votre domicile. Pour 

cela, vous recevez dans votre boîte 

aux lettres un courrier explicatif et un Avis de passage de l'entreprise chargée de cette 

prestation de service VEOLIA  

La CAB envoie des Avis de passage - Contrôle Assainissement Non collectif. 

Conformément à la loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 et dans le 

cadre des prestations confiées à la CAB, des contrôles du bon fonctionnement de 

l'installation d'assainissement non collectif sont effectués tous les 8 ans. 

Cette prestation est réalisée par les agents VEOLIA. Ce contrôle fera l'objet d'un rapport de 

visite et d'une facturation d'un montant de 130 € en 2022 (cent trente euros) envoyés au 

propriétaire de la parcelle, conformément au règlement du Service SPANC de la CAB 

(documents consultables sur le site www.la-cab.fr). Le montant 2022 sera appelé avec la 

Taxe Foncière 

http://www.la-cab.fr/


 

 

 

 

 

 

  LES DÉCHETS VERTS 
 

    DU 1 ER MARS AU 30 SEPTEMBRE INTERDICTION DE BRÛLAGE 

  

  L’INCINÉRATION DES VÉGÉTAUX EST DÉSORMAIS 

 

INTERDITE 

             Vous devez déposer vos déchets verts en déchèterie : 

Suite à l’abrogation de l’arrêté n°1041 d’avril 1998 concernant le 

brûlage de végétaux issus de déchets de jardins, enregistrée le 17 juillet 

2014, c’est la circulaire ministérielle qui est en vigueur.  

Elle stipule que les déchets verts des particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers et donc bénéficient du traitement par 

les collectivités territoriales. Ainsi tous les déchets verts doivent être 

déposés en déchèterie ou, moyennent une tarification forfaitaire*, 

retirés sur place mais en aucun cas brulés.  

C’est le service de Collecte des déchets de la Communauté 

d’Agglomération Bergeracoise (CAB) qui gère ce type de demande. 

             Pour tous renseignements ou demandes : 05 53 23 43 95 

Circulaire ministérielle brûlage (interdiction) 2011 
Arrêté préfectoral 2013 03 373 

             Vous pouvez remplir l’imprimé de déclaration de brûlage de déchets     

             verts en Mairie, minimum 3 jours avant du lieu de brûlage. 

   Cf : extrait du document ► 

 



 

 

 

 

 

LE DÉPOT SAUVAGE D’ORDURES 

Le dépôt sauvage d’ordures peut coûter cher 

Par Stéphanie Delmas 

 

« Pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets, le maire peut 
dorénavant infliger une amende allant jusqu’à 15 000 €, en plus des 
sanctions pénales qui peuvent être prononcées. Propriétaires et 
locataires de terrain doivent être vigilants à ne pas se rendre complices. 

 

Il y a cinq ans, l’association des maires de France estimait à 63 000 tonnes 
par an, les dépôts sauvages d’ordures. Depuis le phénomène s’est 
amplifié, au point que la loi du 10 février 2020 sur la lutte contre le 
gaspillage et l’économie circulaire a édicté des mesures destinées à mieux 
lutter contre ce fléau. » 

 

 

 



 

 

 

 

 

PRÉVENTION DES FEUX DE FORÊT 

SOURCES : feux-foret-gouv.fr 

 

 

  

 

DORDOGNE : ‘’Campagne pour prévenir 

les feux de forêt et de végétation et s’en 

protéger…’’ A Gageac et Rouillac,  

Comité communal « FEUX DE FORÊT »  

                 mis en place en 2021. 

à Gageac et Rouillac. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

VIE PRATIQUE RЀGLES DE VOISINAGE 

 

« PROPRIÉTÉS PRIVÉES » 

 
Extrait ARRÊTÉ PREFECTORAL N°24-2016-06-02-005 

 Du 02/06 /2016 
 

Article 19 - Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs dépendances doivent prendre 

toutes précautions et toutes dispositions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les 

bruits émanant de ces locaux, tels que ceux provenant d'appareils de radiodiffusion ou de 

reproduction sonore, d'instruments de musique, d'appareils ménagers, d'installations de 

ventilation, de chauffage et de climatisation ainsi que de ceux résultant de pratiques ou 

d'activités non adaptées à ces locaux. Les propriétaires ou utilisateurs de piscines 

individuelles sont tenus de prendre toutes mesures afin que les installations techniques 

ainsi que le comportement des utilisateurs ne soient pas source de gêne pour le voisinage.   

Article 20- Les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le 

voisinage tels que tondeuses à gazon, bétonnières, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 

ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 

HORAIRES AUTORISÉS 
          

 

 

 
 

  

 

 
 

 

 

 

   

Du lundi au vendredi 

       De 8h30 à 12h00  

 et de 14h30 à 19h30 

           Le samedi 

        De 9h00 à 12h00  

  et de 15h00 à 19h00 

        

       Le Dimanche 

  De 10h00 à 12h00 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBLIGATIONS 

 D’ENTRETIEN ET D’ÉLAGAGE 
 

      Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres 

      qui dépassent chez son voisin, au niveau de la limite séparatrice. 

Le  voisin n'a pas  le droit  de couper  lui-même les branches qui 
dépassent.  Mais, il  a le  droit  absolu d’exiger  qu’elles soient  
coupée au niveau de la limite séparatrice. 
 
Pour les plantations, deux cas : 
 

- Plantations : les arbres et arbustes de plus de 2 mètres 

doivent être au moins à 2 mètres du terrain voisin.  

- Plantations : pour les autres d’une hauteur inférieure, 

 la distance à respecter est de 50 cm.   

  

Si votre voisin n’a pas respecté les distances réglementaires, vous 

pouvez lui demander d’élaguer ses arbres. Lui seul a le droit de 

couper les branches qui dépassent.   

En revanche, vous pouvez couper les racines qui dépassent sur votre 

terrain, sans son autorisation.  

 

Par ailleurs, en cas de non-respect des règles de distances légales 

des plantations, la loi (article 672 du Code civil) vous permet en 

principe d'exiger que ces celles-ci soient arrachées ou réduites à la 

hauteur légale.  

 

 



 

 

 

 

 

 

DIVAGATION DES ANIMAUX ERRANTS 

 
NOUVEAUTÉ ! La Mairie s’est dotée d’un détecteur de puce pour identifier 

rapidement le propriétaire de l’animal trouvé. C’est Valérie MOULINIER qui recueille les 
animaux à La Ferrière LD « Les Prairies ».  

 
SOURCES :  

Extrait article JUILLET 2021 Maires de France 

 

JUILLET 2021 

Sécurité - sécurité civile 

Animaux errants : les obligations du maire  

Les élus disposent de compétences au titre de leurs pouvoirs de police, générale ou 
spéciale, afin de lutter contre la divagation notamment des chiens.  

Par Fabienne Nedey 

L’article L. 211-19-1 du Code rural interdit de laisser divaguer sur la voie publique les 
animaux domestiques comme les animaux sauvages apprivoisés. Confronté à des chiens ou 
chats errants, le maire est habilité à intervenir au titre de son pouvoir de police générale et 
d’un pouvoir de police spéciale que lui confère le Code rural.  

  

I - Pouvoirs de police du maire 

Outre son pouvoir de police générale (art. L. 2212-1 et L. 2212-2 du CGCT), le maire détient 
un pouvoir de police spéciale (art. L. 211-22 du Code rural) en matière de chiens et chats 
errants. À ce titre, il peut prendre un arrêté interdisant la divagation des animaux, 
enjoignant aux propriétaires de tenir leur animal en laisse, les avertissant que tout chien ou 
chat errant trouvé sur la voie publique pourra être capturé et conduit à la fourrière.  

 

L’art. L. 211-27 du Code rural prévoit aussi que « le maire peut, par arrêté, à son initiative 
ou à la demande d’une association de protection des animaux, faire procéder à la capture 
de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, vivant en groupe dans des lieux 
publics de la commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification 
conformément à l’art. L. 212-10, préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux ». 
Pour les animaux d’espèce sauvage apprivoisés ou tenus en captivité, se référer à l’art. L. 
211-21 du Code rural.  

  

 

 

 

 

La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999, relative aux animaux dangereux et errants 

et à la protection des animaux, a modifié dans une grande proportion les 

dispositions du Code rural relatives aux animaux errants ou en état de 

divagation. Le texte renforce les pouvoirs de police du maire, 

parallèlement, il met à la charge des communes et des maires de 

nouvelles obligations. Site internet amf.asso Février 2022. 

Le coût des infractions : de 150€ à 750€ 

 

SPA  
Route de Saint Alvère  

24 100 BERGERAC 
  Tél : 05 53 27 27 50 
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